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PL@NET.hip hop  
Infos  

culturelles  

>> Médiathèque 
et Cyberbase
45, place Montmain 
Tél. 04 79 89 70 26 
Horaires d’ouverture :  
du 1er juillet au 1er septembre : 
mardi, jeudi, vendredi de 15h à 
18h30, mercredi de 9h30 à 12h 
et 15h à 18h30 et samedi  
de 9h30 à 12h.

>> Cinéma Chantecler
(Fermeture non communiquée  
à l’heure de l’impression)
45, place Montmain 
Programme : 0 892 680 614 
Administration : 04 79 37 58 77 
www.amis-du-cinema.com

Accueil Petite 
Enfance  

>> Halte-Garderie
45, place Montmain 
Tél. 04 79 89 70 25 
Fermeture annuelle du 26 juillet 
au 15 août.

>> Relais Assistantes
Maternelles
(Fermeture non communiquée à 
l’heure de l’impression)

Madame Laurence Bastianon  
sur rendez-vous : 
lundi, mardi, jeudi et vendredi. 
Tél. 04 79 89 77 82

Santé  
et social  

>> Point Écoute Santé
(Fermeture non communiquée 
à l’heure de l’impression)

Laurence Bastianon  
sur rendez-vous : 
lundi, mardi, jeudi et vendredi.  
Tél. 04 79 89 77 82

>> Éducateurs de 
Prévention Spécialisés
704, avenue André Pringolliet 
Tél. 04 79 37 53 31

>> Bons vacances : pensez à préparer vos vacances en famille et celles de vos enfants ! 
Si vous avez des questions sur l’utilisation des Bons VACAF ou si vous avez des difficultés pour financer 
les vacances de vos enfants, vous pouvez contacter les assistantes sociales ou la conseillère en économie 
sociale et familiale au Centre Social.

>> Pratique

Les bons VACAF sont une aide qui se substitue 
au remboursement par la CAF des bons vacances.
• �Cette aide concerne les familles qui ont reçu des 

prestations familiales pour le mois d’octobre 2009 et dont 
le quotient familial, calculé sur la base des revenus 2007, 
est égal ou inférieur à 600 €.

• �Le montant de l’aide dépend de votre quotient familial et 
correspond à un pourcentage du coût du séjour plafonné. 
La prise en charge est de 7 jours maximum dans l’année. 
Pour le connaître voici un tableau détaillé :

Quotient Familial Participation CAF Limitée à
Jusqu’à 400 € 60 % 30 € / jour
De 401 € à 550 € 50 % 25 € / jour
De 551 € à 600 € 30 % 15 € / jour

• �chacun de vos enfants né entre le 1er janvier 1990 
et le 31 décembre 2006 a droit au dispositif VACAF si vous 

avez perçu des prestations familiales en octobre 2009 
et si votre quotient est inférieur ou égal à 600 €.

• �Attention : ces droits ne sont ouverts qu’aux allocataires 
du régime général. Si vous êtes rattachés aux régimes de la 
fonction publique ou à un régime spécial (MSA, EDF, SNCF, 
RATP), il convient de vous adresser directement à votre 
employeur.

• �Vous pouvez utiliser les bons entre le 4 janvier 2010 
et le 2 janvier 2011 mais attention : 

- La durée minimum du séjour est de 5 jours consécutifs. 
- Ils ne sont pas utilisables pour les inscriptions à la journée. 
- �Ils sont utilisables seulement pour les camps dûment 

déclarés dans le cadre de la réglementation des séjours 
de vacances auprès de la jeunesse et des sports.  

• �La participation CAF sera versée directement à l’organisme 
conventionné. Les familles règleront uniquement le solde 
restant à leur charge.

Lors de l’inscription d’un enfant pour un séjour en camp, se munir de la notification 
« Aides aux vacances 2010 » et du numéro d’allocataire.




